
Les enjeux de la mobilité

Vernier étant traversé par une multitude de routes cantonales, que peuvent faire
nos autorités pour influer sur le trafic et ses nuisances ?

Election complémentaire du Conseil administratif: les candidats   p. 5-6
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Les enjeux de la mobilité
Vernier est truffée d’axes cantonaux,
sans parler de l’autoroute. Ces axes
échappent au contrôle de nos Autori-
tés (compétence cantonale) et donc à
leurs volontés d’aménagement.

Fête du 1er Août
La pluie nous a fait craindre le pire
mais la fête a pu avoir lieu. Fanfare,
cor des alpes, soupe gratuite, feux
d’artifice et bal, la tradition a été
respectée.

Patchwork Vernier 2008
Du 28 septembre au 2 novembre
venez découvrir le résultat de ce
concours national et admirer les
47 quilts exposés dans le cadre de la
Maison Chauvet-Lullin.

Festival MixCité
Le festival de culture urbaine " MixCité"
organisé par l'association Caj 219 et
les travailleurs sociaux du Lignon a
permis au public de découvrir les
artistes de sa région.

Championnat d’échecs
La fédération genevoise d’échecs
organise le 15e championnat genevois
interscolaires d’échecs le samedi
15 novembre 2008 au Centre sportif
de la Queue d’Arve.
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Quelle mobilité à Vernier ?

V

La mobilité passe aussi par les pistes cyclables, les zones 30 km/h et le rail. Mais
quelles sont les compétences communales ?

         ernier est truffée d’axes canto-
naux (avenue Louis-Casaï, route de
Meyrin, route de Vernier, route de
Peney, route de Pré-Bois, avenue de
l’Ain, avenue du Pailly). Sans parler
de l’autoroute. «Ces axes échappent
à  notre contrôle (compétence canto-
nale) et donc à nos volontés d’aména-
gement. Pour obtenir quelque chose,
il faut un long et efficace lobbying»,
résume le conseiller administratif Yvan
Rochat.
L’axe route de Meyrin est fréquenté
par plus de 50 000 véhicules, l’ave-
nue de l’Ain par 40 000 véhicules,
etc. Dès que l’on atteint les 30 000,
l’axe concerné est considéré comme
une petite autoroute. Ces axes appor-
tent leurs lots de nuisances et d’insé-
curité.
«J’entends faire en sorte que ces axes
soient le plus ouvert possible pour les
piétons, les cyclistes et les TPG. Je
souhaite aussi mener une réflexion
sur la sécurisation de certains axes,
notamment lorsqu’un de ces axes
sépare un quartier de ses infrastruc-
tures publiques (par exemple, la route
de Peney et l’école des Ranches ou
encore l’avenue du Pailly et l’école de
Balexert).»
Concrètement, cette volonté se tra-
duit par: la nécessité de créer une
piste cyclable sur la route de Peney
(ce projet devra être élaboré avec le
canton). Un autre projet concerne
l’avenue de Châtelaine. «Il sera pré-
senté aux riverains cet automne dans
un but participatif, avant d’être sou-
mis au canton.» De quoi s’agit-il ?
Créer deux passages piétons supplé-

mentaires avec un ilôt central, ainsi
qu’une piste cyclable dans le sens de
la montée.

Avenue du Pailly

Suite au drame qui a coûté la vie d’un
enfant voici quelques mois et après
des réunions à l’école de Balexert
avec l’association des parents d’élè-
ves, Vernier est à nouveau intervenu
auprès du canton pour renforcer la
sécurité de ce tronçon. La solution
proposée ? Créer une barrière pour
décourager les traversées piétonnes
sauvages et  un rond-point au débou-
ché de l’avenue de Crozet. «Nous
nous sommes aussi engagés à amé-
liorer la visibilité du passage sous-
voie. La nouvelle signalisation sera
prête pour la rentrée scolaire. Nous

avons eu une réponse favorable de
l’Office cantonal de la mobilité et du
Conseil d’Etat.»
Autre problème: le manque de fluidité
sur l’axe route de Vernier/route du
Nant-d’Avril, notamment pour les
transports publics remontant vers
Vernier-village. «Nous demandons à
l’Etat, dans le cadre de l’implantation
d’Ikea, de mettre les bus en site pro-
pre du pont de l’Ecu jusqu’à la Ren-
file. L’Etat a refusé d’entrer en ma-
tière. Il estime que cette installation
ne nécessite pas autant d’investisse-
ments.»

Les enjeux communaux

La commune dispose heureusement
de compétences plus étendues pour
les axes communaux. Voici une série

Après la route de Vernier, les Autorités projettent la valorisation de la rue du Village
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de projets brièvement présentés par
Yvan Rochat:

- terminer l’aménagement des zones
30 km/h. «Il reste la poche située
entre l’avenue de Crozet et l’avenue
de Châtelaine. Les crédits ont été
votés. Les travaux doivent démarrer
cet été. Le parking sera désormais
limité à trois heures. Nous souhaitons
supprimer le trafic de transit sur l’ave-
nue de Crozet. La prochaine zone à
30 km/h sera installée dans la cité des
Avanchets. Nous avons le souhait d’y
instaurer une zone à macarons. Un
processus participatif sera initié en
2009. Je souhaiterais travailler sur la
rue du Village qui reste utilisée pour le
transit. L’idée serait de la mettre en
zone à 20 km/h et de la libérer des
parkings publics en les déplaçant via
de Coisson, dans le parking derrière

l’école. Ce projet s’inscrit dans notre
volonté de valoriser le village, pour
que la rue du village redevienne une
vraie rue du village.»

- développer le réseau de pistes cy-
clables. «Je souhaite prolonger en
2009 la piste cyclable de la route du
Bois-de-Frères jusqu’au pont Butin
côté route d’Aïre. Concernant la route
de Peney, il s’agit d’une route canto-
nale. Par contre, il existe une série de
petits projets inscrits dans notre plan
directeur.»

Yvan Rochat annonce le lancement,
également en 2009, d’une étude sur
le développement de la zone indus-
trielle du Lignon, notamment en ma-
tière de mobilité. «J’aimerais aussi
que l’accessibilité en rail soit valori-
sée: outre l’arrêt Zimeysa et l’arrêt

«Bike to work»
«Il s’agit d’une fusée à plusieurs éta-
ges», résume le magistrat. Cette opé-
ration consistait à inciter les 350
employés communaux à venir à vélo
pendant un mois. «10% des em-
ployés ont joué le jeu pendant tous le
mois de juin. L’idée était de créer une
atmosphère propice à d’autres
moyens de transport.»
Le second étage de la fusée ? «Une
analyse a été lancée à fin juin avec
Mobilidée concernant les divers dé-
placements de nos employés (ndlr.
comme les SIG et les HUG l’ont déjà
fait). Le but est de mettre en place les
moyens de transport les plus ration-
nels. Il est trop tôt pour savoir quelles
mesures seront prises. Nous avons
aussi la volonté d’analyser notre parc
de véhicules professionnels.»

Vernier-Meyrin, il y a la halte RER de
Cointrin (derrière le site de la Renfile),
et un projet d’arrêt à Châtelaine.»
Le conseiller administratif souhaite-
rait aussi que Vernier redécouvre le
Rhône comme axe de communica-
tion. «Mais il s’agit d’un projet à long
terme, destiné aux pendulaires. Cela
pourrait être un outil de promotion
touristique. Nous allons travailler sur
un projet de débarcadaire au Bois-de-
la Grille.»

Enfin, signalons un autre objectif:
faire aller un bus de l’aéroport à
Givaudan, en reliant au passage Ver-
nier-Village aux Avanchets  notam-
ment. «L’idée serait de supprimer alors
la ligne 52 et de reporter les forces
libérées sur la ligne 51.»

Serge Guertchakoff

Le Conseil administratif et les employés communaux
ayant participé à l’opération «bike to work»
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Election complémentaire
au Conseil administratif

Le 28 septembre prochain, les électeurs verniolans sont appelés aux urnes pour le troisième tour de l’élection d’un
conseiller administratif.
Cette élection devrait mettre un terme à la bataille électorale engagée en avril 2007.

Les trois candidats ont répondu à nos trois questions sur leurs priorités et leur engagement:
1. Quel a été votre engagement dans la vie verniolane jusqu'à ce jour ?
2. Quels sont les principaux dossiers qui vous tiennent à coeur ?
3. En cas d'élection, quelle serait la première mesure que vous souhaitez adopter ?

Thierry Cerutti
38 ans, gendarme-enquêteur, député, conseiller municipal

1. Enfant de Vernier j'ai grandi au centre de la commune où j'ai accompli ma scolarité à
Vernier-Village, au Cycle d'orientation des Coudriers et à l'école de commerce de Châtelaine.
Actif dans divers clubs sportifs de la commune, j'ai notamment joué au football, pratiqué du
judo et du fitness au Lignon et de la boxe à l'ASB Châtelaine.
Adolescent, j'ai fréquenté les maisons de quartier des Avanchets et d'Aïre-Le Lignon, je suis
actuellement domicilié à Vernier Village.
Elu député au Grand Conseil en 2005 et conseiller municipal à Vernier en 2007, je défends
les intérêts de la commune et de ses habitants.
Je suis également très engagé dans diverses associations nationales, cantonales et commu-
nales. Vernier est " ma commune ", j'y suis donc profondément attaché.

2. Homme d'action, j'ai développé un concept de politique participative, unique en Suisse ; notamment, en privilégiant
la proximité, afin d'être à l'écoute des habitants pour agir dans les domaines suivants :
- Réduire l'insécurité dans la commune, et améliorer la propreté dans les quartiers.
- Développer et favoriser le commerce de proximité, tel que le centre commercial des Avanchets.
- Dynamiser les activités pour le 3ème âge, notamment en créant un club de l'amitié.
- Soutenir les jeunes de la commune, à la fois pour l'intégration au travail et aux activités sportives.
- Revaloriser l'action et la formation des mamans de jour et des familles d'accueil, afin d'améliorer les possibilités de

garde des enfants pour les familles actives/monoparentales.
- Baisser les impôts et taxes diverses, grâce à une saine gestion de la commune pour le bien de TOUS.
- Améliorer la fluidité du trafic, afin de disposer d'une bonne qualité de vie et de conditions environnementales

satisfaisantes.
J'ai déjà rencontré un succès dans certains de ces dossiers, certes de manière encore trop limitée. Avec votre soutien,
je continuerai dans cette direction.

3. Ecoute, dialogue, respect : ce sont ces valeurs qui nous rassemblent. Je les porterai à la Mairie de Vernier. Ce sera
un changement profond pour Vernier : je serai à l'écoute des habitants, en continuant à aller à leur rencontre, pour qu'il
fasse bon vivre à Vernier. Je m'engagerai concrètement pour le bien-être des Citoyennes et des Citoyens de notre
commune, pour le bien de tous.
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Alain Charbonnier, 47 ans, physiothérapeute indépendant, député
47 ans, marié, père de trois filles de 10,12 et 14 ans.

Pierre Ronget, 64 ans,
directeur du Centre de formation professionnelle nature et
environnement de Lullier, vice-président du Conseil municipal

1. Mon engagement dans la vie de la commune s’est traduit jusqu’à ce jour sous plusieurs
formes :
-Professionnellement: nous avons ouvert un cabinet de physiothérapie avec mon ami Paul
Baertschi, en 1991 à Châtelaine.
-Politiquement: Conseiller municipal de 1996 à 1999 membres des commissions de la Petite
Enfance, des Sports,de l’Aménagement, de la Culture. Député au Grand Conseil depuis 1999
je suis toujours resté en contact avec le Conseil Administratif et la section verniolane de mon
parti afin d’intervenir au parlement dans l’intérêt des habitants de notre commune.
-Au niveau associatif: j’ai été membre du comité de l’Association des Intérêts de Châtelaine
et Environs (AICE) pendant plusieurs années.

- Au niveau sportif: j’ai joué avec la première équipe du FC Aïre- Le-Lignon.

2. Les actions qui me sont prioritaires :
- Promouvoir et défendre un urbanisme de qualité qui réponde aux besoins de logements de la population verniolane.
- Développer des programmes pour l’insertion professionnelle et la lutte contre le chômage.
- Développer des actions de proximité en faveur des aîné-e-s et des personnes handicapées.
- Augmenter l’offre des places et les plages d’ouverture des crèches et des jardins d’enfants.
- S’engager pour une péréquation financière cantonale respectueuse des réalités locales et sociales.
- Améliorer la sécurité routière particulièrement à proximité des écoles.
- Soutenir une politique de police de proximité au niveau communal et cantonal afin de prévenir les incivilités.

3. En cas d’élection la première mesure pour laquelle je m’engagerais, serait la création d’un espace communal
d’informations (alimentation, vaccination, assurances, etc.), de prévention et de promotion de la santé.

1. Dès mon élection en 1979, je conçois mon engagement comme un service à ma
Commune, afin qu’il fasse bon vivre à Vernier.
Cette vision s’est concrétisée dans le domaine de  l’environnement et du social.
Lors de l’étude du plan directeur communal, j’ai œuvré pour empêcher le bétonnage de la
Commune.
Face à l’implantation d’Ikea à la Renfile, je me suis opposé à tout projet qui pourrait entraver
la fluidité du trafic sur la route de Vernier et augmenter encore les nuisances.

Je refuse que le Canton considère Vernier comme une commune poubelle et impose de nouvelles zones de dépôts.
Je défends donc le maintien des espaces verts et les jardins familiaux, poumons de verdure indispensables.
Conscient des besoins de la population verniolane, j’ai soutenu  la création des Espaces de  Vie enfantine au Lignon
et aux Libellules, ainsi que d’un EMS à Châtelaine.
J’ai soutenu les associations communales qui favorisent la politique d’intégration.
J’ai milité pour  la mise en place du contrat de quartier au Lignon. Comme président de la Commission sociale, je
m’engage pour un contrat de quartier aux Avanchets.

2. La qualité de vie, dans le domaine du social et de l’environnement.
Une politique associative, culturelle et sportive définie avec les intéressés dans l’optique d’une démocratie de
proximité.
Une gestion rigoureuse des finances communales pour ne pas léguer aux générations futures une dette intolérable.

3. Définir avec Yvan Rochat et Thierry Apothéloz un programme de législature inspiré du développement durable, pour
permettre au Conseil, administratif de travailler dans la collégialité.
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Le 19 juin dernier, plus d’une cen-
taine d’habitant-e-s de la cité des
Avanchets ont répondu présent-e-s à
l’appel de la Ville de Vernier pour le
lancement de leur propre « Contrat
de Quartier ». Il s’agissait de propo-
ser à la population des Avanchets de
se doter d’un outil de démocratie
participative équivalent à celui qui
existe avec succès depuis près de trois
ans le quartier d’Aïre – Le Lignon. On
ne compte plus les projets (patinoire,
joyeux dimanches, aménagements
divers de l’espace urbain, etc.) qui ont
été portés par les habitant-e-s. Il s’agit
maintenant pour les autorités d’élar-
gir le concept à d’autres quartiers.

Et le succès de la démarche est au
rendez-vous, puisque le groupe de
travail qui s’est rapidement attelé à la
mise en place concrète du Contrat de
Quartier des Avanchets compte déjà
une trentaine de membres actifs.
Les idées pour l’amélioration du quo-

Contrat de Quartier des
Avanchets: accueil prometteur

Conseil administratif> communications

Achat d’une sculpture
Le Conseil administratif décide de se
porter acquéreur d’une œuvre de feu
le sculpteur et peintre genevois Ro-
bert Hainard « File de marcassins »,
une sculpture en bronze. Le montant
pour l’acquisition de cette œuvre sera
incorporé dans le crédit d’investisse-
ment du pavillon de l’enfance de Ver-
nier, le Conseil administratif envisa-
geant de la placer dans le périmètre
dudit bâtiment.

Restaurant scolaire de Châte-
laine
Le nombre d’inscriptions pour les re-
pas du restaurant scolaire de Châte-
laine pour l’année scolaire 2008-2009
s’élève à 80 enfants par jour. Or le
restaurant de Châtelaine ne peut en
accueillir que 55.
Une solution a été trouvée avec
l’EMS La Châtelaine, où il a été con-
venu que 25 enfants iront manger
chaque jour.

Transfert d’actifs
Le Conseil administratif reçoit
Me Liesel GLASER-KELLER, laquelle
vient faire signer l’acte d’échanges de
parcelles au chemin des Sellières
entre l’Etat de Genève et la commune
dans le cadre des transferts d’actifs
Etat-SIG.

tidien de la cité ne manquent pas :
réhabilitation de chemins piétons,
entraide inter-générationnelle, orga-
nisations de rencontres entre voisins,
centre commercial. A n’en pas douter,
le succès du Contrat de Quartier des

Avanchets est déjà bien engagé et les
premiers projets ne devraient pas tar-
der à trouver leur concrétisation avant
la fin de l’année pour autant que le
Conseil municipal donne son feu vert
cet automne.
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Adulte, dès 15 ans CHF 6.—,
jusqu’à 15 ans révolus CHF 3.—

Les horaires peuvent être modifiés
selon les conditions météorologiques.

Piscine couverte
bassin 25m x 16m + pataugeoire
Du lundi 8 septembre 2008
au 8 mai 2009

lundi 11h00-13h30
16h30-20h30

mardi, jeudi, ven 08h30-13h30
16h30-20h30

mercredi 08h30-20h30
Samedi, dimanche 09h30-17h00

Vacances scolaires
Lundi 11h00-20h30
Du mardi au ven 08h30-20h30
Samedi, dimanche 09h30-17h00

Piscine fermée les 24, 25, 31 décem-
bre 2008 et le 1er janvier 2009.
Ven 26, lun 29 et mar 30 décembre
ven 2 janvier 2009 de 08h30 à
17h00, Sa 27 et di 28 décembre, sa
3 et di 4 janvier de 09h30 à 17h00.

Vendredi Saint 10 avril 09 et Lundi de
Pâques 13 avril 09 piscine fermée.

TARIFS ET CONDITIONS
Saison  2008-2009

1 entrée (valable le jour même)
Adulte CHF 5.--, tarif réduit CHF 3.--
Enfant CHF 1.50

5 entrées
(valable 1 année dès la date d’achat)
Adulte CHF 20.--, réduit CHF 13.--
Enfant CHF 5.--.
Abonnement saison hiver
Adulte CHF 160.--,
Tarif réduit CHF CHF 110.--
Enfant CHF CHF 50.--.
«Gigogne» enfant CHF 35.--,
«Gigogne» adolescent CHF 77.--.

Abonnement annuel (valable 1 année
dès la date d’achat)
Adulte CHF 230.--
Réduit CHF 160.--
Enfant CHF CHF 70.--
«Gigogne» enfant CHF 49.--
«Gigogne» adolescent CHF 112.--

Les habitants de la commune de
Vernier, sur présentation d’une pièce
d’identité, bénéficient d’une remise
de 10% sur le prix des abonnements.

Nouvelle saison, nouvel horaire

Minigolf
Du 8 septembre 2008
au 08 mai 2009

Lundi, mardi, jeudi et vendredi
16h30-19h45
fin des locations à 18h30
Mercredi 12h00-19h45
samedi et dimanche 9h30-17h45,
fin des locations 16h30.
Vacances scolaires, lundi au ven-
dredi 12h00-19h45, fin des loca-
tions à 18h30.

Fermé les 24, 25 et 31 décembre
2008 et 1er janvier 2009, ainsi que le
Vendredi Saint 10 avril et lundi de
Pâques 13 avril 2009.
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AI, apprenants, étudiants jusqu’à 25
ans, (militaires, chômeurs: unique-
ment 1 entrée ou 5 entrées).
Une carte de légitimation est deman-
dée pour contrôle.
Les enfants de moins de 10 ans doi-
vent être accompagnés par un adulte.

Les abonnements sont personnels et
non transmissibles. Une pièce d’iden-
tité peut être exigée.
Les abonnements pourront être re-
chargés et en cas de perte pourront
être remplacés sur présentation de la
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quittance de l’abonnement compre-
nant le numéro de la carte.

Parking payant: la clientèle de la
piscine bénéficie d’un tarif préféren-
tiel de CHF 1.— par jour.

Service des sports  022 306 07 70
Piscine du Lignon  022 796 62 96
Route du Bois-des-Frères 30
1219 Le Lignon
Bus 7 – 23 – 27 - 51 arrêt Cité-Lignon;
7 – 23 - 51 arrêt Grand-Champ

Noces d’or et de diamant
Nos Autorités souhaitent honorer les époux fêtant leurs noces d’or et de diamant
en 2008 en les conviant à une réception qui aura lieu le 17 novembre.
Vous fêtez cette année vos 50 ou 60 ans de mariage et vous habitez la commune ?
Vous avez parmi vos proches un couple concerné ?
Renvoyez ce bulletin au service de la culture et de l’information, Case postale 520, 1214 Vernier
d’ici au 5 octobre 2007. Pour tous renseignements : tél. 022 306 07 80

Nom : ............................................................. ..................................................................................

Prénom de Monsieur : ...................................... Prénom de Madame : ...................................................

Adresse : ........................................................ ..................................................................................

..................................................................... tél. : ...........................................................................

Mariés le ........................................................ à la mairie de ..............................................................

!

Les abonnements avec support
«carte à puce» :  + caution CHF 5.--
Vente carte de téléphone CHF 5.--
Cadenas CHF 8.--
Location (+ caution CHF 20.--)
Maillot de bain femme CHF 4.--,
Maillot de bain homme CHF 3.--
Linge CHF 2.--

Enfant gratuit jusqu’à 6 ans.
Tarif enfant: dès 6 ans révolus jus-
qu’à 15 ans révolus.
Tarif réduit: adolescents dès 15 ans
révolus jusqu’à 18 ans révolus, AVS-
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«Chères Citoyennes, chers Citoyens,
chers habitantes et habitants,
Au nom du Conseil municipal de
Vernier, je suis très heureuse de
vous souhaiter la bienvenue et me
réjouis de partager avec vous ce
moment de célébration et de convi-
vialité.
Le 1er août est l’occasion pour cha-
cun de témoigner son attachement à
cette terre qu’est la Suisse.
A cette date symbolique, le pacte
signé par les trois vallées Uri, Schwytz
et Unterwald a été choisi pour enté-
riner le destin de la Suisse et de son
existence, cette alliance est née
d’une volonté de cohabitation et d’en-
traide mutuelle entre des peuples
qui ont fait de leurs différences leur
plus grande force, une force qui,
aujourd’hui, rend la Suisse incon-
tournable aux yeux du monde.
Donc nous pouvons constater que le
principe de l’intégration et de la

compréhension font partie des piliers
de notre société et nous devons tous
faire pour que nos différences res-
tent toujours nos points forts, et non
pas nos points de divergences.
Je pense que c’est là l’une des plus
grandes valeurs de notre belle Suisse.
Pour conserver cette richesse nous
devons la défendre dans nos familles,
parmi nos amis, nos collègues, dans
nos quartiers et notre commune, avec
plus de compréhension, de compas-
sion et surtout plus de respect.
J’aimerais profiter de ce moment pour
attirer votre attention sur un autre
sujet.
Notre pays est connu pour la beauté
de sa nature, ses montagnes, ses
forêts, ses lacs et ses plaines, cela
nous rend davantage responsables
par rapport à notre environnement.
Nous devons préserver cette richesse
afin de pouvoir la confier en héritage
aux générations qui nous suivent.

«Nos différences font
 notre richesse»

C’est pour cela que nous devons en
tenir compte dans notre vie quoti-
dienne, car chaque action compte.
Je termine par un petit rappel.
Très prochainement nous aurons à
élire un 3ème Conseiller administratif
à Vernier. Il est de notre devoir de
participer activement à la vie civique
de notre commune, même pour nos
concitoyens étrangers qui ont la
chance de pouvoir voter dans les
élections locales.
Je vous remercie pour votre présence,
je remercie également la chorale di-
rigée par M. Ronget qui va chanter
l’Hymne national. Chantons le tous
d’une même voix.
Je vous souhaite à toutes et à tous,
une très belle fête du 1er août. Vive
Vernier, Vive Genève et Vive la
Suisse.»

Leyla AHMARI
Présidente du Conseil Municipal
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«Le premier août est un rare moment
où partout dans notre pays nous nous
réunissons pour la même chose.
Mais que fêtons-nous? Un
pacte d’alliance entre les trois val-
lées d’Uri, Schwytz et Unterwald?
Notre démocratie dont nous sommes
si fière? La Paix dans laquelle nous
vivons depuis un siècle et demi après
la guerre civile de 1847? Ou tout
simplement un peu de tout cela et

bien plus encore, symbolisé par un
seul mot: La Suisse

A Vernier nous sommes en Suisse et
en même temps les habitants d’un
monde qui se transforme en profon-
deur, à cet égard, deux défis atten-
dent de nous des réponses à la hau-
teur des enjeux qu’ils impliquent.

- Vivre ensemble. Divers nous le
sommes et pourquoi le nier, la diver-
sité n’est pas toujours aisée à vivre.
Avec les contrats de quartier et le
soutien aux associations communa-
les telle que celle des parents d’élè-
ves de Vernier village ou celle des
habitants des Libellules, les autori-
tés de Vernier ont pris depuis plu-
sieurs années l’option de s’engager
pour une vie sociale dynamique.

- Vivre mieux dans un environ-
nement accueillant. Cité de l’Energie
depuis 2004, Vernier a décidé d’être
co-responsable de notre destin com-

mun planétaire. Orgueil diront cer-
tains, que peut-on finalement chan-
ger face à la masse du monde qui
nous entoure ? Je réponds, impéra-
tif de responsabilité à l’égard de nos
enfants et des générations suivan-
tes. Dès lors notre commune s’en-
gage fortement pour avoir des bâti-
ments de qualités et économes en
énergie,  pour travailler avec son
personnel afin d’avoir des déplace-
ments de véhicules rationnels, pour
un dialogue avec les entreprises de la
commune à l’égard des difficultés
croissantes liées à la mobilité et en-
fin, pour offrir aux habitants de nos
quartiers une offre plus étoffée de
modes de transports alternatif à la
voiture.

Les autorités de Vernier sont ainsi
résolument engagées à vos côtés pour
relever ces défis afin que vive Vernier
et vive la Suisse.»

Yvan Rochat, Maire

Photos © Serge Honthaas
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Concours Patchwork Vernier
2008: une exposition nationale

Le thème de ce concours national
lancé en 2007, et qui a lieu tous les
quatre ans, est Le Boléro de Ravel.

Les membres du jury, issus du monde
du textile et de la musique, ont eu la
difficile tâche de choisir, parmi 139
œuvres textiles provenant de toute la
Suisse, les 47 pièces qui constitue-
ront l'exposition de Vernier.

Les artistes ont abordé le thème de
manières très différentes et c'est donc
une myriade de styles et de techni-
ques que l'on pourra admirer aux
cimaises.

Dès le 28 septembre, les portes de la
Maison Chauvet-Lullin s'ouvriront au
public.
Vous pourrez y découvrir le résultat de
cette nouvelle aventure textile, com-
plétée par un catalogue couleur.

En arrivant à Vernier, laissez-vous
guider le long de la rue du Village par
les banderoles et les oriflammes qui
vous mèneront dans ce magnifique
lieu d'exposition.

Du 28 septembre
au 2 novembre 2008
Du mardi au dimanche
de 14h00 à 19h00

Maison Chauvet-Lullin
rue du Village 57, 1214 Vernier
Service de la culture
022 306 07 80
culture-information@vernier.ch
www.vernier.ch
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Des CD audio (textes enregis-

trés), certains en format MP3, sont
dorénavant disponibles dans vos
bibliothèques, comme par exemple :

Je voudrais que quelqu’un
m’attende quelque part
de Anna Galvalda

Et si c’était vrai de Marc Levy

Seras-tu là? de Guillaume Musso
etc.

Des romans, mais pas seulement ;
vous pouvez également écouter :

De la brièveté de la vie
de Sénèque

Simplifiez-vous la vie 
Apprendre à vivre de Luc Ferry

Salut les enfants ! On a testé
pour vous et approuvé…

OU de Séverin Millet,
éd. Seuil jeunesse
Sur chaque
double-page
dix clés sont
cachées: clé
des champs,
clé du para-
dis… A toi de les trouver ! Un livre-
jeu poétique dès 5 ans

Mais non je blogue !  d’Astrid de
Roquemaurel, éd. Milan
Un petit guide
coloré, amusant
et très clair pour
apprendre à
créer son jour-
nal sur Internet.
Avec de nom-
breuses copies
d’écran.
Dès 12 ans

Trahison et fausse monnaie de
Jan Burchett et Sara Vogler, éd. Père
Castor-Flammarion
Ce quatrième
tome des aven-
tures de l’intré-
pide Lady Grâce,
d e m o i s e l l e
d’honneur de la
reine Elisabeth
Ière, raconte
l’une des enquê-
tes qu’elle va ten-
ter de résoudre
avec ses amis.  Meurtres et intrigues
dans les couloirs du palais et les

ruelles de Londres…  Lecture assez
facile.  Dès 10 ans

Mia  lecture: un périlleux péri-
ple pour sauver Mamie Mimi,
CD-ROM, éd Kutoka

La petite souris Mia  doit aller acheter
des médicaments
pour sa Mamie,
mais en chemin, il
lui arrive bien des
aventures… Aide –
la à avancer dans
ce joli décor en 3D.
Trois niveaux de
difficulté, superbes
animations cinématographiques, deux
CD-ROM éducatifs pour se perfec-
tionner en lecture.  De 6 à 10 ans.

AVANCHET
Centre commercial des Avanchets
Lundi : 15h45 - 19h15
Mardi : 14h00 - 18h00
Mercredi : 14h00 - 18h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 10h00 - 12h00

CHÂTELAINE
Avenue de Châtelaine 83a
Lundi : 14h00 - 18h00
Mardi : 14h00 - 18h00
Mercredi : 09h00 - 12h00

14h00 - 18h00
Jeudi : 16h00 - 20h00

VERNIER
Maison Chauvet-Lullin
Rue du Village 57
Lundi : 14h00 - 18h00
Mardi : 16h00 - 20h00
Mercredi : 09h00 - 12h00
Jeudi : 14h00 - 18h00
Samedi : 10h00 - 12h00

Inscriptions et prêt gratuits

Nouveau dans vos bibliothèques
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Le Service de l’action sociale et des solidarités a le projet d’ouvrir d’ici octobre prochain une épicerie solidaire pour des
personnes habitant la commune.
Dans le cadre de ce projet et en collaboration avec deux autres communes fonctionnant déjà avec des épiceries solidaires
nous lançons un appel à la population de Vernier.

LES CENTRALES DE DISTRIBUTION ALIMENTAIRE DES COMMUNES ONEX, LANCY, VERNIER
LANCENT UNE COLLECTE ALIMENTAIRE toute la journée du samedi 27 septembre 2008
Dans les lieux suivants: MIGROS BALEXERT, MIGROS VIBERT, MIGROS LANCY, MIGROS ONEX et COOP ONEX

Nous avons besoin de produits de première nécessité :
· Produits d’hygiène adultes et enfants
· Aliments pour bébés et couches pour bébés
· Lessive et produits de nettoyage
· Huiles, condiments, vinaigre
· Farine et céréales
· Boites de conserve salées et sucrées
· Café , thé, sucre, confiture.

Nous vous remercions par avance de votre contribution.

Prise en charge
des frais d’obsèques
Nous vous rappelons que la commune de Vernier prend en charge les frais
d’obsèques pour les personnes domiciliées sur le territoire communal de
Vernier au moment du décès ainsi que les personnes résidant, au moment
de leur décès, dans les établissements hospitaliers, médico-sociaux, les
maisons de retraite ou les asiles du canton, ceci pour autant que leur dernier
domicile, avant l’entrée dans ces institutions, se situait sur la commune de
Vernier.
Pour que la commune puisse prendre en charge ces frais, il faut impérative-
ment que la famille de la personne défunte prenne contact avec les Pompes
funèbres de la Ville de Genève (022. 418.60.00), qui seront en charge de
l’organisation des funérailles, à défaut de toute autre société, faute de quoi
l’intervention de la commune ne sera pas possible.

Récupération
des déchets
Encombrants: mardi 7 octobre
Métalliques : jeudi 9 octobre

Déchets valorisés, dans les im-
meubles équipés du système de
containers différenciés:
PET lundi, mercredi, vendredi
PAPIER lundi, mercredi, vendredi
VERRE jeudi
ORGANIQUES mardi

Renseignements:
Centre d’entretien
022 306 07 00.

Des produits de première
nécessité pour tous
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La Ville de Vernier est sensible à la
question de l'alimentation chez l'en-
fant depuis de nombreuses années.
Dès 2003 déjà, tous les restaurants
scolaires verniolans sont devenus
"fourchette verte". Depuis cette an-
née, c'est également chose faite pour
nos institutions de la petite enfance.

Aborder la question de l'alimentation
des enfants est souvent perçu comme
un sujet tabou. Il touche des sphères
intimes, sociales et psychologiques.
Cependant et c'est dans ce cadre que
Isabelle Héritier-Davet, directrice de
l 'espace de vie enfantine des
Avanchets, a mis sur pied une bro-
chure tout en couleur sur l'alimenta-
tion et le plaisir de manger.

Tous les êtres vivants ont besoin de se
nourrir pour vivre. Manger n'est qu'une
question de survie mais également
une source de plaisir, un instant de
partage et de convivialité.
Les premiers contacts que l'enfant a
avec son assiette passent par les yeux,
les parfums dégagés. Ensuite, à la
première bouchée apparaissent les
sensations personnelles face aux goûts
qu'il perçoit avec ses préférences et
ses répulsions légitimes.

Le but de cette brochure est de donner
aux parents quelques idées pour trou-
ver un équilibre entre la réalité quoti-
dienne et l'équilibre alimentaire. Que
l'enfant ait une prédisposition à ne
pas aimer les légumes est une ru-
meur… Manger est amusant si on y
ajoute une part créative et colorée.
Par exemple ; servir les légumes de
toutes les couleurs et sous toutes les

formes, les acheter ensemble au mar-
ché ou aller faire les courses au maga-
sin, et pourquoi pas aller faire les
vendanges, ramasser des fraises à la
fraisière, confectionner un gâteau, etc.

L'important pour les parents est de ne
pas se décourager. L'enfant s'habitue
tranquillement à la couleur, la texture
et aux nouvelles saveurs.

Isabelle Héritier-Davet, directrice de
l 'espace de vie enfantine des
Avanchets, interpellée par les difficul-
tés et les préoccupations des parents
à l'égard de la nourriture de leurs
enfants, a mis sur pied cette brochure
qui a pour but de sensibiliser chacun
et de donner des idées pour se ras-
sembler en famille autour de l'assiette
et susciter le dialogue.

Ce beau projet sera présenté aux pa-
rents des enfants accueillis dans les
institutions de Vernier durant cette
année scolaire et une brochure leur
sera distribuée. Le thème de l'alimen-
tation leur sera expliqué autour d'ani-
mations et autres activités récréati-
ves.

Les idées originales de nos équipes
éducatives ne manquent pas et nous
espérons que d'autres projets puis-
sent voir le jour dans nos institutions
afin que la commune puisse évoluer
et continuer son travail de soutien
auprès des familles.

Un grand merci encore à toutes les
personnes qui ont chaleureusement
collaboré à l'élaboration de cette bro-
chure.

Périodicité de consommation des aliments

1, 2, 3... partons à la découverte
du goût et du plaisir de manger



G. SARACINO
GYPSERIE - PEINTURE - PAPIERS-PEINTS

Tél. 022 341 08 43
Fax 022 341 67 72
Natel 079 203 99 62
2A, ch. du Sorbier - 1214 Vernier
Atelier :
46, rue Virginio Malnati - 1217 Meyrin

1982-2007

25 ANS
Merci à tous nos clients

A vendre
" Banc de musculation Kettler com-
plet + divers accessoires TBE, CHF
500.- à discuter. Tél. 079 637 59 24.
 Encyclopédie Alpha en français, 16
volumes, en parfait état. Prix à discu-
ter. Tél. 022 796 23 24.

" Scooter enfant neuf utilisé 2x, mar-
che avant-arrière, frein avec pédales,
etc., 2 modes de musiques, top caissse
gde capacité. Spécifications: 3-8 ans,
limite de poids 20 kg, env. 3,5 km/h,
manuel d’explication en anglais. pèrix
CHF 100.-. Tél. 022 341 31 65.

" En excellent état: scooter enfant
(3-6 ans) CHF 70.-; camion trotteur
balançoire CHF 25.-; tourniquet musi-
cal lit bébé CHF 25.-; divers articles
bébé, jouets, machine à café «Stan-
dard» espresso et filtré peu utilisée
CHF 50.--; divers habits bébé, adultes
et enfants à très bon prix. Cause dé-
part. Tél. 079 419 90 12.

" Vends disques 33-tours - classique,
rock, jazz, chansons françaises etc.
Tél. 022 341 64 23 le soir.

Annonces
A votre service gratuitement.
Uniquement pour annonces sans
but commercial.

Fax 022 306 06 21
Tél. 022 306 06 22
Courrier électronique:
culture-information@vernier.ch
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Mouvement Citoyens Genevois  - Section Vernier Case postale 691
1214 VERNIER

Chères habitantes, chers
habitants de Vernier, chers
amis,
Je tiens tout d’abord à vous
remercier de votre soutien,
qui se renforce de mois en
mois depuis notre victoire
électorale du 3 juin 2007.

Le 28 septembre 2008, aura
lieu l’élection du 3e conseiller
administratif, à laquelle je
me présente. Je suis le seul
candidat, qui représentera

TOUTES les Verniolanes et TOUS les Verniolans, en
dehors des divisions des partis.

Unis dans l’action, afin de défendre le bien-être de notre
commune.
Unis dans l’action, nous avons lutté ensemble contre
l’insécurité et les injustices à Vernier, avec déjà des succès
incontestables.
Unis dans l’action, nous pourrons développer ensemble
une vraie politique. Vous serez encore plus entendus, car
je serai toujours à votre écoute pour agir, comme je l’ai été
en soutenant de nombreuses pétitions et interventions.
Unis dans l’action, nous pourrons faire reculer l’insécu-
rité, qui se développe dangereusement à Vernier, la saleté
dans nos rues et obtenir des résultats pour le bien être de
nos familles, nos aînés et nos enfants.
Unis dans l’action, nous ferons de Vernier une commune
où il fait bon vivre en soutenant les associations commu-
nales, les maisons de quartier, les personnes âgées, les
familles et les jeunes. Ensemble pour le bien de tous.
Unis dans l’action, nous réaliserons une véritable politi-
que participative, dans la continuité.
Unis dans l’action, nous obtiendrons une saine gestion de
notre commune, au service de tous.
Unis dans l’action, nous irons ensemble pour un vrai
changement, avec comme direction :
Ecoute, Dialogue, Respect, ce sont ces valeurs qui nous
rassemblent. Je les porterai à la Mairie de Vernier.
Thierry Cerutti, député et candidat au Conseil administratif

Des raisons de voter et faire voter pour Thierry Cerutti !

Après VOUS avoir écoutés et rencontrés voici un résumé
de vos demandes que Thierry CERUTTI et le MCG ont
relayé au conseil municipal afin d’y apporter des amélio-

UNIS dans l’action, Votons tous Thierry CERUTTI
rations concrètes :

COMMUNE DE VERNIER: Trop de taxes et d’impôts
(suppression de l’impôt communal pour les deux premiers
chiens – en cours). PME – favorisons les entreprises
installées dans notre commune. Création de nouveaux
emplois estivaux pour les jeunes de notre commune. CO2
- Favorisons les énergies renouvelables. Manque de crè-
ches: Dynamisons les mamans de jour. Cimetière de
Vernier – du laisser-aller – respectons nos morts. Fluidité
du trafic – Améliorons notre politique de mobilité –
Insécurité: Augmenter les effectifs des agents municipaux,
Avenir, donnons la parole aux jeunes de notre commune
en créant leur parlement. Emploi: Tous unis, tous égaux,
tous la même chance.

AVANCHETS: Pétitions Sauvons le centre commercial,
Création d’un club des aînés baptisé – Amitiés/Rencontre
Plus de Sécurité - Moins de Nuisances; Zone 30 pour
quand? et la passerelle des Avanchets?
AIRE – LE LIGNON: Insécurité routière: Modifions le
giratoire et améliorons la visibilité à l’av. du Lignon.
COINTRIN: Le parking sauvage, cela suffit : Dévelop-
pons une Zone 30 – Zone bleue.
CHATELAINE/LIBELLULE: Créons un poste de la Sécu-
rité municipale, Stop au stationnement de voitures sur le
passage pour piétons, Sécurisons l’av. de Pailly, Coin de
Terre : Améliorons la mobilité et la fluidité.
VERNIER-VILLAGE: Assez du bruit de l’autoroute et des
avions. Attente interminable lors des inscriptions aux
cours de natation. Visibilité nulle à la sortie du parking de
la poste, Trop d’attente du CA pour répondre aux lettres.

Notre ligne restera toujours la même: Ecoute, Dialogue et
Respect !

Thierry CERUTTI reste à votre disposition tous les jours
dès 19h00 dans différents établissements publics de la
commune afin de vous rencontrer
- tous les lundis à l’Auberge de Châtelaine
- tous les mardis à la Brasserie du Lignon
- tous les mercredis à Vernier-Village au Café-Bellevue
- tous les jeudis aux Avanchets à la Brasserie des Avanchets
- tous les vendredis aux Libellules chez Mohsin au «ASSIA».

Venez en toute convivialité dialoguer avec Thierry
CERUTTI:
Le MCG est à votre écoute au 078/601.04.70 et
à votre disposition: mcg-vernier@bluewin.ch.
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Association de Vernier

Case postale 721
1214 Vernier

E-mail: info@pdc-vernier.ch
Site Internet: www.pdc-vernier.ch

Le texte ci-dessus est placé sous la responsabilité de ses auteurs et n’engage nullement la Commune de Vernier

Favorable à un dialogue démocratique, le PDC refuse
l'hégémonie de gauche que certains prétendent nous
imposer et soutient PIERRE RONGET, candidat à l'élec-
tion complémentaire au Conseil administratif, pour les
raisons suivantes :

· Il est attaché à la famille comme pilier fondamental
de l'organisation de la société, il partage avec nous
une vision éthique emplie de valeurs et d'engage-
ments que tous les verniolans un peu intéressés à
la vie communale lui connaissent ;

· Tout comme le PDC, il prône et exerce le respect
dans ses discours et ses actes ;

· Son long engagement au profit de la commune
et des communiers est clair et cohérent, il défend
une politique culturelle, sportive et sociale qui
répond aux besoins des Verniolans.

· Il propose et appuie une gestion rigoureuse des
finances communales pour éviter une augmenta-
tion de la dette.

Pour un Conseil administratif
ouvert et représentatif

Comme le PDC, il est " LIBERAL ET SOCIAL " !

Pour Vernier votez et faites voter " PIERRE RONGET " en
choisissant la liste PDC ou l'une des 5 autres listes qui
soutiennent sa candidature.

Ainsi, vous refuserez un pouvoir monocolore incapable
d'être à l'écoute des représentants de 52% de la popula-
tion. Pour rappel, ce chiffre est l'addition des suffrages
obtenus par la droite (y compris les radicaux), alors que
nous n'avons pas la majorité des sièges au municipal et
pour le moment pas de siège au CA pour les raisons que
vous connaissez !

Pour le PDC - Vernier
Christophe DULEX

POUR ASSURER
UN VRAI DIALOGUE DEMOCRATIQUE…
                              …PIERRE RONGET A LA MAIRIE
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Election au Conseil administratif
Votre candidat PIERRE RONGET

Le cœur et la raison

CROIRE au dialogue

PRIVILÉGIER l’expérience

CHOISIR un développement harmonieux

RESPECTER les règles démocratiques

LISTE DE SOUTIEN: ADAM Liliane, Sans profession. AESCHBACHER Thierry, Conseiller municipal ULR, Lancy. AHMARI Leyla, Présidente du Conseil municipal de

Vernier. AMBROSIO François, Membre du Comité de l’Association radicale de Vernier. ANNEN Paul, Conseiller municipal, Chêne-Bourg. APOTHELOZ Jacques, Conseiller

municipal, Anières. BARBEY Alexis, Conseiller municipal Ville de Genève. BARTH Thomas, Avocat, Conseiller administratif à Veyrier. BARTHASSAT Luc, Conseiller national

PDC. BAUD Catherine, Députée au Grand Conseil. BENELMOUFFOK Zerrouk, Ancien Conseiller municipal de Vernier. BERBERAT Janine, Ancienne, députée. BILLETER

Jean-Bernard, Conseiller municipal et Président des Verts de Vernier. BLANC Claude, Ancien Président du Grand Conseil, ancien Maire de Meyrin. BOHLER Eric, Conseiller

municipal de Vernier. BONNY Didier, Député. BOREL Léopold, Ingénieur EPFZ. BOUVIER Jean-François, Président de la commission environnement PLG. BRON Gilles-

Olivier, Conseiller municipal de Vernier. BRUNSCHWIG GRAF Martine, Conseillère nationale. BUNTSCHU Bernard, Ancien Président du Conseil municipal de Vernier. BURRI

Gérald, Vice-président du Groupe libéral de Champel. CHILLIER Philippe, Conseiller administratif de Bernex. COMTE Jean-Marc, Conseiller administratif PDC, Grand-

Saconnex. COUTAU Gilbert, Ancien Conseiller aux Etats/ancien Président de la Chambre de Commerce. DE CANDOLLE Beatriz, Députée, Conseillère administrative de Chêne-

Bourg. DREIER Alain, Conseiller administratif, Confignon. DURAND Roger, Enseignant. DURAND Thierry, Conseiller administratif (Les Verts) de Plan-les-Ouates. FAGGIONI

André, fonctionnaire. FATIO Gérard, Conseiller énergies renouvelables. FAVRE Bertrand, Conseiller municipal, Grand-Saconnex. FAVRE Christiane, Députée. FELLAY

Norbert, PDC, Anières. FISCHER Daniel, Président DC et Entente, Bardonnex. FONTANET Nathalie, Députée, CM Ville de Genève. GABELLA Antoine, Conseiller municipal

à Carouge. GAUMANN Alain, Ingénieur-conseil en énergie. GAUTIER Fabienne, Commerçante, députée. GAUTIER Horace, Avocat. GAUTIER Renaud, Député. GENEQUAND

Claude, Conseiller administratif, Versoix. GROS Jean-Michel, Député. HAEGI Claude, Ancien Conseiller d’Etat. HAGMANN Janine, Députée. HALPERIN Michel, Député,

Président du Parti libéral genevois. HARDYN Nathalie, Directrice adjointe. HILTPOLD Serge, Président de l’Association libérale de Carouge. JORNOT Olivier, Avocat, député.

KOECHLIN René, Architecte, ancien député et ancien Président du Grand Conseil.KREBS Georges. KUFFER Eugène, Expert comptable. KUFFER-GALLAND, Maire de

Vandoeuvres. LAMPRECHT Carlo, Ancien Président du Conseil d’Etat. LATHION Jean-Charles, Chef du groupe PDC au Conseil municipal de la Ville de Genève. LEFORT

François, Professeur HES. LONGCHAMP François, Conseiller d’Etat. LUSCHER Béatrice, Ancienne députée, ancien maire de Troinex. LUYET Frédéric, Association libérale

de Bellevue. MAGNIN Danièle-Christine, Avocate, Conseillère municipale Ville de Genève. MAGNIN Yves, Chef de Groupe PDC de Vernier. MATHEZ-ROGUET Marianne,

Juge assesseur titulaire au Tribunal de la Jeunesse. MATTENBERGER Jean, Directeur DIP. MATTENBERGER Monique, Conseillère municipale et Présidente de l’Association

libérale de Vernier. MEYER Dominik, Architecte, Chef de service DCTI, Etat de Genève. MULLER Mark, Conseiller d’Etat. ORSINI Antoine, Chargé des relations employeurs

EPFL. PANOSETTI François, Agriculteur, ancien Adjoint au Maire de Satigny. PATEK Serge, Avocat. PETROZ Pascal, Avocat, député, ancien Président du Grand Conseil.

REICH Bertrand, Adjoint au maire, Aire-la-Ville. ROCHAT Philippe, Maire d’Onex (PDC). ROBERT Aurélien, entrepreneur. ROCHETIN Philippe, Conseiller municipal et

Président de la section PDC, Plan-les-Ouates. ROTH Jean-Daniel, Etudiant IEI. RUFFIEUX Sébastien, Président de l’Association des parents des élèves de Vernier-Village.

SAKHNOWSKY Abraham, Consultant. SCHERRER Maurice, Ancien Président Commission Sport-toto. SCHNECKENBURGER René, Ancien Conseiller administratif de

Versoix. SCHNEEBELI Hubert, Maire de Pregny-Chambésy, Designer en communication. Professeur SENGER Patrick, Cadre bancaire. SILVA Ivo, Directeur Service

Administratif et Technique EPI. TERRY Pierre, Conseiller municipal DC de Vernier. UNGER Pierre-François. UONG Dinh Manh, Conseiller administratif PDC, Confignon.

VODOZ Olivier, Ancien Président du Conseil d’Etat. WALPEN Francis, Député, Conseiller administratif, Chêne-Bougeries. WEISS Pierre, Député. WELLHAUSER Pierre,

Ancien Conseiller d’Etat, ancien maire d’Onex. ZUFFEREY Philippe, Conseiller en assurances. ZWEIFEL Yvan, Conseiller municipal d’Onex. ZYRAKJA Ermira, Pianiste.

Les libéraux expriment leur gratitude aux Verts pour leur courage et leur lucidité. Les Verts prennent en compte la réalité locale et en dépassent

les clivages partisans. Ils font preuve ainsi d’une maturité politique exemplaire.
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http://verts.vernier.ch   Contact: jb.billeter@pingnet.ch

Le texte ci-dessus est placé sous la responsabilité de ses auteurs et n’engage nullement la Commune de Vernier

Election du 19 octobre à l’Assemblée
constituante: un candidat verniolan
Xavier Chillier, 43 ans, physico-chimiste, enseignant à
l'université, est candidat sur la liste des Verts. Il sera l'un
des rares représentants des grandes communes péri-
urbaines. Soyez sûrs qu'il apportera, au-delà des luttes
partisanes, au-delà des fausses  bonnes idées ou des idées
portées par l'air du temps, une sensibilité toute verniolane
à ce travail.

Pourquoi cet intérêt pour la Constitution?
Parce que la constitution est le texte fondateur de tout État
et qu'écrire la constitution, c'est offrir un tremplin à la
société de demain.

Vision et priorités
- une responsabilité écologique et sociale tant des indi-

vidus que de l'État,
- une meilleure répartition des rôles entre Canton et

Communes et des ressources entre les Communes,
- un développement sain de l'agglomération genevoise;

des solutions élaborées dans un esprit de durabilité au
plus près des collectivités concernées.

Bref C.V.
Né à Vernier et y habitant. A vécu dix ans à l'étranger: à San
Francisco, Lyon, Ankara et au Caire.
Physico-chimiste (doctorat à l'Université de Genève en
1994); études postdoctorales Stanford University (Califor-

nie). Habilité à diriger des re-
cherches (Université Lyon I);
qualifié professeur des universi-
tés en 2000. Actuellement
chargé de cours et conseiller
aux études de la Faculté des
sciences. A travaillé dans la re-
cherche à la NASA, au CNRS,
mais aussi dans le privé (dia-
gnostic pour l'accréditation
ISO 14000 des entreprises,
norme environnementale).

Cycliste, pêcheur, membre de l'ASL (Association de Sau-
vegarde du Léman) et romancier avec trois titres publiés.
Le 19 octobre, pour la Constituante, votez Verts ou
ajoutez Xavier Chillier!

Les Verts, les Socialistes et A Gauche Toute ont des liens
historiques, des liens d'amitié et un programme commun
au sein de l'Alternative. Leurs priorités n'étant pas toujours
les mêmes, il leur arrive de différer sur un point ou
un autre.

En ce qui concerne l'élection au Conseil administratif, ils
sont d'accord sur le choix à ne pas faire: le candidat MCG!

En revanche, Les Verts souhaitent que Pierre Ronget
vienne compléter l'équipe de nos trois conseillers adminis-
tratifs, alors que le PS souhaite y placer Alain Charbonnier.
A Gauche Toute ne s'est pas publiquement exprimée.

Pour les raisons - toujours valables et de bon sens - qui

nous font préférer Pierre Ronget, nous renvoyons les
lecteurs à notre article du mois d'août.

Une question

Candidat MCG au Conseil administratif, Thierry Cerutti ne
convainc pas.

Respecte-t-il les gens en affirmant dans son dépliant tous-
ménages que les personnes ayant déposé plainte suite aux
irrégularités de l'élection de juin 2007 s'étaient rétractées?
Non, il les trompe: ces personnes ne se sont pas rétractées!

Alors, faut-il croire les promesses d'un candidat si peu
respectueux des personnes comme des faits?

Election du 28 septembre au Conseil administratif
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Consultez notre site Internet pour les dernières actualités, notre programme et notre agenda: www.ps-vernier.ch
Parti socialiste de Vernier - E-mail:socialiste-vernier@bluewin.ch

p.a. Denis CHIARADONNA, Président, av. de Crozet 42 - 1219 Châtelaine - 022 796 73 21

Le texte ci-dessus est placé sous la responsabilité de ses auteurs et n’engage nullement la Commune de Vernier

Votez
Alain Charbonnier
Listes n°3-12

Depuis de nombreuses décennies, le Parti Socialiste,
fidèle à ses alliés, s’engage à promouvoir une meilleure
justice sociale. Il a notamment contribué à ce que la Suisse
dispose d’un système de sécurité sociale garantissant
des conditions de vie dignes et défend en toute indépen-
dance les salarié-e-s, les consommateur-trice-s et les
patient-e-s face aux financiers et aux autres nantis voulant
préserver leurs avantages.

A Vernier, nous avons fait de nombreuses propositions ces
derniers mois notamment en matière d’actions sociales,
en faveur de la jeunesse (permanence des crèches pen-
dant les vacances scolaires, accessibilité des salles de
sport le week-end, extension de l’horaire d’accueil des
maisons de quartier), des aîné-e-s et des plus vulnérables
par de l’entraide intergénérationnelle, d’environnement
(préservation des arbres centenaires, extension et mise à
jour des zones 30, en matière de sécurité (acquisition d’un
camion tonne-pompe accessible pour nos quartiers, ins-
tallation de défibrillateurs dans les lieux publics, continua-
tion de la campagne « façade nette » contre les tags,
amélioration de l’éclairage public, mise en place d’un
observatoire de la sécurité et de la tranquillité publique).

Nous nous sommes également battus pour que les étran-
gères et les étrangers établis depuis plus de 8 ans puissent
(enfin) accéder au droit de vote au niveau communal.

Pour qu’au cœur de nos quartiers il fasse bon vivre, nous
avons initié et poursuivi la mise en place des contrats de
quartiers au Lignon et aux Avanchets, demandé par
pétition aux propriétaires en juin 2006 déjà la sauvegarde
et la rénovation du centre commercial des Avanchets et
continuons malgré le désistement de Magro à rechercher
une solution avec un autre repreneur, initié « l’Opération
Vernier plage » avec l’installation notamment de beach-

Continuons notre travail pour une commune
justice pour toutes et tous à Vernier

volley éphémère pendant l’été, proposé le développement
de marchés de rue hebdomadaires.

Ensemble, toutes et tous unis, nous continuerons notre
travail pour réaliser notre programme et faire de Vernier:

une commune de démocratie locale et participative en
soutenant la vie associative communale et en créant un
pôle associatif par quartier ;
une commune solidaire en mettant en place des médiatri-
ces et médiateurs interculturel-le-s, en créant des lieux
d’écoute, de conseil et d’appui aux familles en favorisant
la mixité sociale, culturelle et intergénérationnelle ;
une commune sûre en développant des démarches de
proximités visant à favoriser l’échange, le dialogue et
mettre en place une police de proximité ;
une commune sans discrimination en élaborant un con-
cept politique d’intégration communale et en continuant à
éliminer les obstacles architecturaux sur notre commune;
une commune agréable à vivre en promouvant des activi-
tés culturelles et sportives dans les quartiers et en défen-
dant la présence dans nos quartiers des services publics
fédéraux, cantonaux et communaux ;
une commune avec une administration municipale trans-
parente et efficace en créant un guichet unique pour
faciliter l’accès des documents officiels aux habitant-e-s et
en s’engageant pour une péréquation financière cantonale
respectueuse des réalités locales et sociales.

Avec ses 13 Conseillères et Conseillers municipaux de tous
les quartiers de notre commune et Thierry Apothéloz,
Conseiller administratif déjà élu, nous voulons poursuivre
des actions humaines, innovantes et combatives avec
vous. Pour cela, il sera nécessaire le 28 septembre que
vous votiez et fassiez voter Alain CHARBONNIER
listes n°3 ou 12.
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Le texte ci-dessus est placé sous la responsabilité de ses auteurs et n’engage nullement la Commune de Vernier

Pour répondre aux appels des électeurs Verniolans, l’UDC a désigné Madame Ruth KAELIN comme
candidate à l’élection du Conseil Administratif.

Ruth KAELIN est domiciliée à Vernier depuis 1981. Elle est conseillère municipale depuis 2003.
Occupant le poste d’analyste financier dans une multinationale, elle est mariée et mère de famille.

Ruth KAELIN s’engage pour

# Le retour à un équilibre financier, une diminution de la dette et un frein à l’explosion des coûts
sociaux qui ont doublés en 5 ans;

# De la transparence dans tous les domaines; les habitants ainsi que les conseillers municipaux de
la Commune doivent connaître l’usage que l’on fait des impôts;

# Un service de sécurité digne de ce nom et le retour de l’autorité dans la cité des Avanchets, ainsi
que dans nos parcs et préaux;

# Le respect de nos lois et une tolérance zéro aux incivilités et au vandalisme.

La candidature de Ruth KAELIN est soutenue par le groupe des Femmes UDC de Genève qui militent dans le canton
et les communes pour des conditions de vie saines et sûres pour nous et nos enfants.

Voter pour Ruth KAELIN, c’est s’opposer au laxisme, la cachotterie et le gaspillage de l’argent public.

Ruth Kaelin, Conseillère municipale

Une femme de droite
au Conseil Administratif !
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Echo des clubs d’aînés

Nous sommes un petit groupe issu de
la Coordination des clubs d’aînés de
la commune de Vernier qui s’est inter-
rogé sur les ressources cantonales
permettant d’épauler les aidants na-
turels.

Tout d’abord, nous avons fait le cons-
tat suivant: beaucoup de personnes
souhaitent rester le plus longtemps
possible à domicile. A cet effet, elles
peuvent souvent compter sur l’aide de
leurs proches et la solidarité du voisi-
nage. Ce sont les aidants naturels.
Les heures consacrées bénévolement
au soin et au soutien des parents
comme des voisins âgés ou malades
ne font l’objet d’aucune comptabilité.
Cet engagement précieux est pour-
tant un élément essentiel contribuant
à pouvoir vivre chez soi dans de bon-
nes conditions.

Dans leur tâche les aidants naturels
peuvent  faire appel à la FSASD (Fon-
dation des Services d’Aide et de Soins
à Domicile), pour la commune de
Vernier le numéro d’appel est le 022
420 34 42.
Les prestations  fournies par les pro-
fessionnels de l’aide à domicile com-
portent principalement les soins cor-
porels de base, les soins infirmiers,
l’entretien du ménage et du linge. Il y
a également la possibilité de faire
appel à une ergothérapeute s’il faut
par exemple adapter le lieu de vie
(installer une poignée dans la bai-
gnoire, un flash lumineux pour la
sonnette ou le téléphone par exem-
ple).

Soutenir les aidants naturels

Le rôle des services d’aide à domicile
est primordial et leur compétence re-
connue, cependant nous exprimons
le souhait que le personnel dispose de
plus de temps et change le moins
possible. Ces deux paramètres : dis-
ponibilité et stabilité des personnes
nous paraissent la base pour une
bonne qualité de vie à domicile.

Les Foyers de jour permettent de sou-
lager les proches en accueillant les
personnes âgées durant la journée de
8h30 à 16h30. La fréquentation heb-
domadaire peut varier de un à plu-
sieurs jours selon la situation. L’ad-
mission nécessite un certificat médi-
cal. Pour Vernier il y a les Foyers de
jour de Soubeyran et de Livada.
L’OCPA (Office Cantonal des Person-
nes Agées) fournit une liste avec les
fiches descriptives des foyers de jour.
Pour l’obtenir vous pouvez téléphoner

au 022 849 77 41.
Il y a également sur la Commune de
Vernier un accueil de jour tous les
mardis et les vendredis proposé aux
personnes souffrant d’Alzheimer. Il
est géré par l’association ‘Le Salon de
Sylvia’ et se situe dans le centre de
quartier des Avanchets. Pour le con-
tacter, vous pouvez téléphoner au
078 712 77 82.

Les Unités d’Accueil temporaire des
établissements médico-sociaux peu-
vent représenter une bonne solution
par exemple si les proches s’absen-
tent. Il s’agit d’EMS (Etablissements
Médico Sociaux) réservant des cham-
bres à l’accueil temporaire des per-
sonnes âgées (minimum pour cinq
jours, maximum trente jours). L’OCPA
tient à disposition au No de téléphone
022 849 77 41 la liste des EMS
réservant de telles chambres et la liste

Qu’existe-t-il à Genève pour soutenir ceux qui soignent un proche à domicile ?

Le chalet Florimont accueille les personnes âgées à Gryon.
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des places disponibles.
Des maisons de vacances pour per-
sonnes âgées existent également à
Vevey et à Gryon, offrant des séjours
de deux semaines. Les renseignements
peuvent être pris le matin au numéro
de téléphone 022 420 42 89.

Les installations de sécurité à domi-
cile permettant de demander de l’aide
en cas de chute par exemple consti-
tuent une aide précieuse.
Pour tout renseignement il faut s’adres-
ser au service Telecontact au numéro
022 420 24 00.

La possibilité de se faire livrer à domi-
cile des repas cuisinés pour un prix de
CHF 13.-- existe également. Cette

prestation peut être demandée au
Service des Repas et Diététique au
numéro 022 420 23 00.

Pro Senectute offre un éventail de
services  aux aînés et aux aidants
naturels. L’association peut conseiller
et soutenir les proches. Elle est située
au 4, rue Maladière et peut être at-
teinte au 022 807 05 65.

Sur la commune, la structure
‘BénéVernier’ rassemble  des bénévo-
les qui peuvent offrir  un accompa-
gnement, un transport chez le méde-
cin ou un coup de main pour effectuer
une petite réparation par exemple.
Une permanence qui gère les requê-
tes comme les disponibilités des bé-

névoles se tient les lundis de 14h00 à
16h00 et les jeudis de 9h00 à 12h00.
Il est possible soit de téléphoner dans
ces plages horaires au numéro 022
341 30 40, soit de passer directe-
ment à la permanence qui se tient au
22, rue du Village à Vernier.

Nous espérons que ce petit listing, qui
ne se prétend pas exhaustif, pourra
être utile aux personnes qui soignent
et soutiennent des proches à domi-
cile. Pour tout complément d’infor-
mation, le Service de l’Action sociale
et des Solidarités est à votre disposi-
tion  au 022 306 06 70.

Maguy Gysler, Célia Perez et
Christiane Chavan

Les quatre clubs de Vernier se sont
groupés pour organiser la descente du
Rhône pour leurs membres et leurs
accompagnants.

C’est par une journée radieuse que
deux autocars de la maison Dupraz
bus, une société que nous apprécions
tout particulièrement, nous ont ame-
nés au débarcadère du Pont de l’Ile où
le départ était prévu à 10h15.

Pour la plupart des participants, le
passage de l’écluse du Seujet, dont la
manoeuvre est commandée depuis
l’usine hydroélectrique de Verbois, a
été une découverte. A la pointe de la
Jonction, nous avons assisté au tou-
jours intéressant mariage du Rhône et
de l’Arve, le premier aux eaux bleues
qui semble vouloir repousser, en vain,
l’autre chargé du limon qui le pollue.
Mariage forcé !
En quittant la ville, le Rhône passe

sous quelques ponts, dont le plus
imposant est sans conteste le Pont
Butin construit au début des années
20.
Autre découverte : la passerelle des
Chèvres et son oléoduc, lequel ali-
mente en essence les citernes de la
commune de Vernier et de l’aéroport.

Tout au long du parcours, nous admi-
rons la végétation très dense et variée
qui abrite une faune ailée fort intéres-
sante. Seul le bruit du moteur du
bateau rompt le silence, ce qui fait de
ce parcours une expérience particuliè-
rement apaisante.

Cette promenade fluviale prend fin
au barrage de Verbois où nous retrou-
vons les autocars de Dupraz Bus qui
nous conduisent à l’Auberge commu-
nale de Satigny pour un excellent
repas dégusté dans une ambiance
bon enfant.

A 15h30, c’est le moment de penser
- déjà - au retour à travers la campa-
gne genevoise en pleines moissons.
La forte chaleur impose un arrêt dans
une auberge où nous pouvons nous
désaltérer.

Les premiers à retrouver leurs pénates
sont les membres du Club de Châte-
laine-Balexert ; les suivants ceux des
Libellules et enfin ceux du Lignon qui
sont arrivés vers 17h30 à bon port.

Si, comme nous le pensons, vous
avez passé une belle journée et
d’agréables moments, nous espérons
pouvoir vous retrouver en 2009 pour
une nouvelle sortie.

Merci de votre confiance et bon été !
Pour les organisateurs

Georges Rossé, Le Lignon

Sortie annuelle des quatre clubs
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Cela fait 8 ans maintenant que l’Etat
mène la commune en bateau ! En
cherchant à n’importe quel prix à
imposer le projet d’implantation d’un
centre commercial Ikea à la Croisette,
l’Etat se complet dans un jeu pervers.
N’ayant pas le courage d’admettre
que la venue de 6000 voitures / jour
dans ce quartier déjà sinistré créera
un véritable chaos en termes de mo-
bilité ou plus précisément d’immobi-
lité pour tous les modes de transports
- bus, motos, vélos et voitures y com-
pris –,  l’Etat se réfugie dans un
silence assourdissant et préfère lais-
ser à la commune la décision de
refuser ce mauvais projet qu’il a lui-
même initié.

Contrairement à ce que certains pen-
sent à quoi bon implanter un centre
commercial à ce carrefour stratégique
qui rendra la vie impossible à tous les
habitants de la commune y compris
aux habitants du Lignon, des
Avanchets, de Balexert et de Châte-
laine sans parler de celles et ceux qui
habitent à Vernier ?

Pour accéder à l’Aéroport et à la zone
industrielle de Meyrin - Satigny
(ZIMEYSA) par la route de Vernier,  le
trafic montant et descendant sera blo-
qué par plus de 6000 passages de
voitures  / jour qui entreront et sorti-
ront par le chemin de la Croisette
situé en face du café du même nom.

Aucune des mesures proposées et
votées en mai 2004 par la commune

Les raisons pour refuser Ikea
à Vernier

Le texte ci-dessus est placé sous la responsabilité de ses auteurs et n’engage nullement la Commune de Vernier

pour essayer d’arranger la situation
n’a été prise en compte par l’Etat !

A ce jour il n’y a que notre Maire qui
essaye de trouver des solutions ; avec
lui personne pour le seconder bien au
contraire.  Des conseillers munici-
paux qui annoncent qu’il faut respec-
ter les habitants et refuser l’implanta-
tion d’entreprises qui créent peu de
valeur ajoutée et  beaucoup de nui-
sances dans une commune qui en a
déjà bien trop mais qui ne ratent pas
une occasion de voter pour ce type
même de projet dévastateur pour tous.

La route de Vernier c’est déjà plus de
45’000 voitures / jour, les bouchons
pour les bus, motos et voitures sans
distinction. Rajoutez à cela 6000
voitures / jour qui entreront et sorti-
ront par le chemin de la Croisette et
vous aurez compris ce qui nous at-
tend.

Ce qu’il faut bien comprendre c’est
que si ce projet devait se réaliser
contre tout bon sens c’est toute la vie
de la commune qui sera bouleversée
du Lignon aux Avanchets  et des
difficultés supplémentaires pour tous
ceux qui se  déplacent tous les jours
de la semaine hors de Vernier.

Celles et ceux qui s’imaginent que
l’Etat aménagera quelquechose…
après, sont bien naïfs ! L’Etat n’a
strictement rien fait ni proposé à ce
jour, sauf à ne pas répondre aux
demandes de la Mairie.

A la réflexion! Comment se fait-il
qu’aucune commune ne se mani-
feste pour accueillir un centre com-
mercial aussi intéressant qu’Ikea ?

Il n’y a pas de doute à avoir ; quelle
sera la situation ici à Vernier lorsque
l’on voit ce qu’il se passe à Ikea
Aubonne ?
Chers (ères) habitants (es) de Vernier,
soutenez notre Maire et tous ceux qui
se débattent pour essayer de sauver
ce qui peut l’être. N’écoutez pas les
propos de celles et ceux qui habitent
à Champel et Cologny, spécialistes de
l’aménagement … et qui veulent nous
donner des leçons. Il n’y a pas de
place pour «faire un essai». Ce terrain
peut être bien mieux utilisé et amener
à la commune beaucoup d’autres
avantages dans tous les domaines et
avec beaucoup moins de nuisances.
Beaucoup de conseillers municipaux
le savent mais n’osent pas le dire ….
malgré le fait qu’ils soient élus pour
sauvegarder notre bien-être quotidien.

Le Comité

AIVV - Association des Intérêts de
Vernier-Village
CP 434, 1214 Vernier
Cotisation CHF 15.00 / personne / an
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Canal 29 sans être câblé
c’est maintenant possible
Depuis que notre association a
mis en service son site internet
(www.canal29.ch) nous cherchons le
moyen de mettre nos émissions de
télévision en ligne, mais c'est bien
connu, si la technologie permet bien
des choses, les réalités financières
sont tout autres. De plus nous avions
un cahier des charges qui limitait les
possibilités, notre intention étant
d'avoir une bonne qualité image et
sonore, l'hébergeur ne devait pas im-
poser de durée limite pour les pro-
duits en lignes et si possible avoir un
service gratuit…

Nous avons commencé notre expé-
rience sur You Tube (www.youtube.
com/vernier29) l'hébergement est gra-
tuit, la qualité image est correcte mais
la limite des vidéos est fixée à 10
minutes. Nous avons donc chargé

une partie de nos clips pour nous faire
la main.

Puis nous avons découvert un nou-
veau site VEOH qui permet le charge-
ment sans limite de durée, ainsi nos
émissions sont en lignes depuis le
mois de juillet et nos tests pendant
l'été nous ont donné entière satisfac-
tion. Petite précision technique, pour
visionner un produit dépassant 30
minutes, il vous faudra télécharger
une petite interface disponible sur le
site (http://www.veoh.com/veohTV/
getStarted.html)
Alors venez nous rendre visite sur
www.veoh.com/channels/canal29
N'hésitez pas à nous laisser un com-
mentaire (positif ou négatif) afin d'amé-
liorer cette prestation.

Bernard Pattyn, Président

Emission en direct chaque mercredi
Début du programme 19h15
Les sorties en DVD, suivi d’un
épisode de la Famille Addams
20h00 - Informations locales
multilingues, en direct, et reportages
21h30 - Les sorties dans les salles de
cinéma
21h40 - Journal à l'écran (24/24)
(gratuit), plus de 150 pages consa-
crées aux activités sur notre com-
mune

Rediffusion le samedi à partir de
14h30

AbraCADabra: huit jours de fête

Le Centre d’animation pour retraités
(CAD), Hospice général, vous invite à
venir partager son «Grand événe-
ment» du 1er au 8 octobre 2008.

L’équipe et les nombreux bénévoles
du CAD se sont penchés sur l’incon-
tournable thème du temps qui passe.
Ils ont préparé un programme d’acti-
vités toniques, mélangeant les ate-
liers pédagogiques (urbanisme, jeux
et télécommunication), les concerts

pour enfants et les délicieux stands de
nourritures anciennes.
Et ceci dans un parcours découverte
magique, pour petits et plus grands !

Courses de trottinettes, jeux de quille
et invités surprise  sont aussi au pro-
gramme.

Cette manifestation abraCADabran-
tesque se déroulera au 22, route de la
Chapelle, 1212 Grand-Lancy.

Ne manquez pas nos têtes d’affiche:
Jacky Lagger, les Joyeux Retraités,
club Zou, etc.

Pour connaître notre programme:
www.cad-ge.ch ou
tél. 022 420 42 80.

Hospice général
EtablissementsCAD-Centre d’animation
pour retraités
Route de la Chapelle 22
1212 Grand-Lancy
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Festival MixCité

Lors du 17 mai 2008 s'est déroulé
dans l'enceinte d'Aïre un festival de
culture urbaine " MixCité " organisé
par l'association Caj 219 et les tra-
vailleurs sociaux du Lignon.

Caj 219 est une association qui ras-
semble les jeunes majeurs du quartier
du Lignon. Elle est composée de huit
membres actifs et d'une vingtaine de
jeunes sympathisants qui ont pour
but d'apporter à travers la culture hip
hop (musique et danse) un message
positif auprès de la population du
Lignon.

Ce sont les différentes envies des
jeunes de cette association qui sont à
l'origine de ce festival. Une des moti-
vations a bien-sûr été la promotion
des créations artistiques des jeunes
de Vernier, mais le but était aussi de
transcender cet aspect lié au quartier
et d'inviter des artistes de différentes
communes de Genève. En effet, l'idée
d'une telle journée exprime une vo-
lonté de rassembler des gens de tous
horizons. Il était important pour l'as-
sociation d'amener au travers de son
festival une vision positive de la jeu-
nesse et de ses moyens d'expressions
afin de favoriser une meilleure com-
préhension entre les générations.

C'est dans cet esprit de partage et de
contribution à la vie sociale du quar-
tier qu'a été mise en place cette jour-
née gratuite et ouverte à tous. Le
programme se voulait diversifié afin
de plaire à un large public. La danse,
le rap, le graff ont été représentés tout
au long de cette formidable journée.

Les festivités ont commencées avec
un " battle de break " durant lequel
une trentaine de danseurs venus de

toute la Suisse ont confronté la qua-
lité et l'originalité de leurs styles dans
un concours de danse.
Après le talent de ces danseurs, le
public a pu admirer l'incroyable per-
formance des " traceurs ", jeunes gym-
nastes, acrobates et cascadeurs du
quartier des Libellules qui utilisent le
mobilier et la topographie urbaine
pour produire d'impressionnantes
acrobaties.
Tout au long de la journée deux
grapheurs réputés ont effectué sous
les yeux des spectateurs leurs œuvres
originales. En plus de ces créations,
un grand panneau de bois était à
disposition afin que tout un chacun
puisse s'essayer à ce mode d'expres-
sion.
La journée s'est conclue en beauté par
plusieurs concerts, donné par Caj 219
bien-entendu, mais aussi par divers
jeunes talents de la région genevoise
qui ont surpris les spectateurs par la
qualité de leur préstation.

C'est dans cette ambiance de fête que
le public a pu découvrir les artistes de

sa région, en achetant un t-shirt d'un
talentueux graphiste ou en profitant
du barbecue.
Cette journée fut un succès et les
travailleurs sociaux, ainsi que les jeu-
nes de Vernier, ont conscience du fait
que ce festival n'aurait jamais pu voir
le jour sans la participation de la
commune de Vernier et du contrat de
quartier du Lignon, qui par leur impli-
cation ont offert aux habitants de la
région un moment convivial et
rassembleur.

Corinne Mettler, travailleuse sociale
hors mur du Lignon
Chérif Messaoudi, travailleur social
hors mur du Lignon
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Le Bus Magique

Le Bus Magique est un espace niché
dans la cour d'une vieille ferme de
Châtelaine. Depuis 2005 on peut y
aborder la musique actuelle en groupe,
dirigé par un musicien professionnel.

Créés en fonction du niveau musical
des élèves (même débutants) et de
leur âge (prés adolescents, adoles-
cents ou adultes), les ateliers privilé-
gient l'écoute et la mémoire, ce qui
permet une plus grande liberté d'in-
terprétation et ne requiert pas de
connaissances musicales préalables.

Partager la musique, écouter les autres
tout en jouant soi-même, avoir le
plaisir de composer ou de reproduire
des morceaux connus, découvrir un
style musical nouveau ou encore ap-
prendre à se repérer, se situer, dans
un morceau pendant qu'on le joue,
sont les bases de ces ateliers.
Durant l'année scolaire, la progres-

sion est constante et les groupes se
produisent sur scène lors de soirées
organisées par le Bus Magique ou lors
de manifestations publiques (festival
des écoles de musiques, fête de la
musique, etc…)

Les instruments suivants sont à dis-
position :
- Une sono complète pour le chant et

les choeurs
- Des claviers
- Des amplis pour les guitares et les

claviers
- Une batterie
- Des guitares et des basses électri-

ques.

S'ils le souhaitent, les musiciens ont
la possibilité de changer d'instrument
durant leur atelier.

L'apprentissage de la musique en
groupe est une véritable école de vie.

Renseignements et inscriptions :
LE BUS MAGIQUE
40 avenue Henri-Golay
1219  Châtelaine
tél. et fax :  022 796 90 03

www.lebusmagique.ch
info@lebusmagique.ch

Responsable :
Thierry Nydegger - musicien diplômé

Il est également possible d'apprendre
la guitare basse électrique, en cours
individuels, au Bus Magique.

La fédération genevoise d’échecs or-
ganise le 15e championnat genevois
interscolaires d’échecs.

Tournoi en six catégories, ouvert à
tous les écoliers, élèves, apprentis et
étudiants universitaires ou HES.
Le samedi 15 novembre 2008 au
Centre sportif de la Queue d’Arve

Inscriptions
Bulletin d’inscriptions disponible sur
place le samedi 15 novembre dès
9h30.
Clôture des inscriptions 12h25.
Maximum 300 participants. Soyez
donc inscrits bien avant midi.
Bienvenue aux jeunes joueurs fronta-
liers.

Informations générales

Début du championnat à 13h.
Proclamation des résultats, distribu-
tion des prix et trophées dès 17h30.

2 trophées sont traditionnellement
décernés: le trophée de la Fédération
genevoise d’échecs, à l’école gene-

Championnat genevois
interscolaire d’échecs
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voise dont les 4 joueurs les mieux
classés totalisent le meilleur score
du championnat (trophée remporté
en 2007 par l’école primaire de
Dardagny ) et le trophée du Service
des loisirs de la jeunesse –DIP à
l’école genevoise réunissant le pour-
centage de participants le plus élevé,
trophée remporté par le Cycle d’orien-
tation de Budé.

Tournoi au système suisse, 7 rondes,
15 minutes de réflexion par partie et
par joueur.

Classement individuel par catégories :
1. Enfant de 1, 2 et 3e primaire
2. Enfant de 4 et 5e primaire
3. Enfant de 6e primaire
4. Adolescent du C.O.
5. Jeunes de l’enseignement

post-obligatoire
6. Etudiants universitaires ou HES

Publication des résultats :
www.fge-echecs.ch
Organisation: Fédération genevoise
d’échecs avec la collaboration très
active du Service des loisirs de la

Le samedi 4 octobre

8h00 Super marché aux légumes et
fleurs au Centre commercial du Lignon
avec les "Magasins du monde".

13h00 Tournoi de football des ju-
niors "F" du FC Aire -Le Lignon sur le
terrain devant l'école et l'Espace de
Vie Enfantine du Lignon. Remise des
prix à 18h00.

16h00 Ouverture de la salle des
fêtes. Nombreux stands traditionnels,
lasagnes, raclettes, saucisses grillées,
pommes frites, salade de pommes de
terre, confitures maison, pâtisseries,
crêpes salées et sucrées, brochettes
de bonbons, bric-à-brac, artisanat,
stand de fleurs, margotton, jeux: car-
rousels, château gonflable.

20h Le groupe de danse "New Country
Smokin'Boots" sous la direction de

Grande kermesse de
la paroisse de l’Epiphanie

Charles Helmreich.
Le groupe folklorique de danse alba-
naise GEZUAR

Le groupe de gymnastique rythmique
d'Aïre-Le Lignon sous la direction de
Valérie & Marc BUDRY.

Démonstration de ralenti de tennis
par Jacky Chiaramonti, professeur de
tennis.

21 h00 Bar au sous-sol sous la direc-
tion de Nathalie Stüdli et karaoké
"Knights of Dance".

Le dimanche 5 octobre

11h00 Dans la salle des fêtes, messe
communautaire animée par l'Abbé
Jean-Marc Lacreuze et le Choeur du
Léman de Coppet sous la direction de
Olivier Borer.

12h15 Apéritif paroissial et partie
oratoire.

12h45 Repas communautaire. Au
menu: sauté de veau à la mode Ma-
rengo, penne et orecchiette, salade
panachée (adultes : CHF 16.--. en-
fants CHF 9.--)

"Magic Donovans" Michele Di Bella,
magicien et illusionniste.

La Chorale de l'Esprit Saint du Congo.

Démonstration de karaté par le " Ka-
raté Club de Meyrin " sous la direction
de M. Jean-Pierre LEUBAZ.

17h00 Tirage de la tombola spéciale
des commerçants du Lignon et tirage
de la tombola du programme.

18h00 Clôture de la kermesse.

jeunesse du DIP et avec le soutien
financier et logistique du Service des
sports de la Ville de genève.

Centres sportif de la Queue d’Arve
Rue François Dussaud – Acacias
(derrière le centre sportif des Vernets)
Transports publics 15, 11, 2, 10,
17, 19 ou 20. Parking gratuit
Renseignements: Service des loisirs,
Ch. Tschantré, tél. 022 546 21 35
ou 079 729 48 81
christian.tschantre@etat.ge.ch
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Projet Sherpa: vers l’insertion

Comme chaque année un con-
tingent de jeunes entre 16 et 18
ans quitte l'école. Pour certain
leur scolarité leur permet d'envi-
sager une entrée dans une école
ou même un apprentissage, mais
pour une petite frange, la scola-
rité ayant été chaotique, l'avenir
proche en terme de formation est
incertain voire absent.
Pour des jeunes qui ont suivi une
scolarité durant une quinzaine
d'années avec un rythme, des
repères, des adultes référents et
des objectifs, se retrouver du jour
au lendemain dans une situation
sociale ou plus rien ne structure, cela
peut avoir des conséquences négati-
ves sur leur avenir.
Certes au début cette expérience est
plaisante pour eux : décider seul du
contenu de leur journée, être débar-
rassé de leurs obligations, toute cette
autonomie fraîchement acquise pro-
cure un sentiment de liberté. Malheu-
reusement plus cette période de la-
tence dure, plus il sera difficile à ces
jeunes de s'intégrer à nouveau dans
une vie sociale structurée et contrai-
gnante.
De plus, lorsqu'elle survient, la con-
frontation à la réalité est un choc. En
effet, lorsque les jeunes réalisent con-
crètement la dureté et l'exigence du
marché de l'emploi, qu'ils compren-
nent l'employabilité limitée qui est la
leur et que toutes ces prises de cons-
cience se font accompagnées par une
pression familiale grandissante, ils se
sentent alors totalement démunis.

C'est dans ce contexte, au mois de
septembre 2007, que l'équipe de tra-
vailleurs sociaux hors murs du Lignon
est entrée en contact avec une quin-
zaine de jeunes qui vivaient cette

problématique d'insertion.
Leur volonté de réaliser un projet avec
ces jeunes a surtout été motivée par
leur souci de réellement travailler sur
l'insertion des jeunes au sens large du
terme et d'avoir ainsi un effet sur un
plan préventif. Le but étant ainsi de
les accompagner dans leur parcours
de jeunes adultes en les préparant
aux enjeux et défis qui les attendent,
en les informant sur leurs droits et
leurs devoirs et finalement en les
orientant vers les services adéquats.
Afin de répondre au mieux à ces
objectifs multiples l'idée fut de ras-
sembler différents partenaires afin que
chacun puisse agir dans son domaine
de compétence : l'Hospice Générale
et le Service d'Action Sociale et de
Solidarité de la commune de Vernier
pour les questions de budget et de
prévention sur l'endettement, le Ser-
vice de la Jeunesse et de l'Emploi pour
l'insertion et les chantiers éducatifs,
la maison de quartier d'Aïre-Le Lignon
et bien entendu les parents de ces
jeunes.

En plus de ces aides sur des terrains
concrets, les travailleurs sociaux sou-

haitaient également apporter aux
jeunes un étayage, un renforce-
ment de leur caractère face aux
difficultés qu'ils rencontreraient
forcément dans leur recherche
d'emploi ou de formation et de les
garder ainsi du découragement.
En effet, les enjeux dans la situa-
tion de jeunes en rupture dépas-
sent la simple insertion scolaire
et professionnelle, mais impli-
quent également leur positionne-
ment identitaire, ainsi que leur
intégration sociale.
C'est dans cet esprit qu'a été ima-
giné l'accomplissement d'un trek

de 250 km dans le désert marocain.
Cette expérience doit mettre en situa-
tion de difficulté, de défi, ce groupe de
jeunes afin qu'ils puissent s'expéri-
menter, et transposer à leur retour
cette énergie développée pendant ce
trek sur leurs parcours d'insertion so-
ciale et professionnelle.

Après le trek, le challenge sera pour
les travailleurs sociaux, de savoir faire
fructifier les atouts développés par les
jeunes et d'entretenir l'enthousiasme
et la confiance nouvelle. Ceci dans le
but  d'amener les jeunes à réaliser des
stages et des boulots d'été, ainsi que
de s'assurer du maintien du lien avec
le Service Emploi Jeunesse de Ver-
nier, et de soutenir de cette façon les
jeunes dans leur entrée dans la vie
d'adulte.

Corinne Mettler
Travailleuse Sociale Hors Mur du
Lignon

Chérif Messaoudi
Travailleur Social Hors Mur du Lignon
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Brel, encore... à Vernier village

La passion de Jean-Pierre pour le
Grand Jacques brûle toujours et l’en-
vie de chanter Brel est là, encore.
Chanter de l’amour, avec enthou-
siasme et émotion.
Jean-Pierre interprète avec bonheur
depuis février 2003 les textes de Jac-
ques Brel, accompagné par Philippe
Berthoud à l’accordéon. Ce duo sait
partager avec le public la poésie de
Brel et lui en faire ressentir toutes les
finesses.

Après leur premier spectacle « Jean-
Pierre Renggli chante Jacques Brel »
qui a enchanté jeunes et moins jeunes
pendant 5 ans, Jean-Pierre et Phi-
lippe osent un deuxième tour de chant:
«  Brel, encore… ».

L’année 2008 célèbre le 30e anniver-
saire de la mort de Jacques Brel. Le
temps passe, mais n’affecte pas les
mots du poète. On a envie de se
souvenir ou de mieux connaître les
chansons de cet homme qui a chanté
tous les jours pendant 15 ans avant
de choisir une autre vie, loin des
scènes et du public, mais toujours
proche des gens.

Jean-Pierre et Philippe vont vous par-
ler de cette période différente. Et sû-
rement vous émouvoir, encore…

Jean-Pierre Renggli a découvert Jac-
ques Brel en écoutant la radio. Il avait
alors 18 ans. Il a été «frappé» au
cœur par la poésie du chanteur, sa
musique et sa sincérité d’interpréta-
tion. Il avait surtout le sentiment que
Brel savait chanter tout ce qu’il aurait
voulu exprimer lui-même : l’amour,
l’amitié, la révolte, la mort.
Grâce à une expérience de théâtre en
1996, il a goûté au plaisir d’être sur

scène. C’est en 2001 qu’il a décidé de
vivre son rêve et fait le pas vers la
chanson.

La musique fait partie intégrante de la
vie de Philippe Berthoud, depuis bien
longtemps. Il a suivi le Conservatoire
de Musique de Genève puis celui de
Neuchâtel, ce qui lui a permis d’être
maître de musique et d’obtenir un

diplôme d’enseignement de saxo-
phone. A cela s’ajoutent ses études de
chant.
Enseignant de musique dans les éco-
les secondaires genevoises, Philippe
est un musicien polyvalent: il dirige la
fanfare municpale de Vernier, joue du
saxophone, chante, participe à des
comédies musicales et pratique di-
vers instruments.
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Les 4 et 5 octobre
au Centre œcuménique
rue du Grand-Bay 17

Vous avez dit fête de paroisse ?

D’année en année, la fête de paroisse
constitue un moment fort de la vie
paroissiale. Nous nous en réjouissons
tous. C’est bien plus qu’une tradition,
c’est la joie de multiples rencontres,
c’est la partage de plusieurs repas,
c’est une communauté qui vit !

Avec grand bonheur, nous vous ac-
cueillons vous, d’Avanchet, de
Cointrin, de Châtelaine, de tout près
ou de plus loin.
Durant ces deux jours, de nombreux
bénévoles ne compteront ni leur
temps, ni leur énergie pour contribuer
à la réussite de la fête et au plaisir de
vous rencontrer.

Vous savez sans doute que le succès
de cette fête a une grande influence
sur la vie de notre communauté puis-

qu’il apporte une part importante de
ressources dont a besoin notre pa-
roisse.

Si vous n’avez malheureusement pas
l’occasion de venir, vous aurez néan-
moins la possibilité de marquer votre
attachement en faisant un don au
CCP 12-17672-2 (paroisse protes-
tante de Cointrin-Avanchet).

Le comité de paroisse
et le comité de fête

Fête de la paroisse
de Cointrin-Avanchet

Danse et stretching
pour adultes

" Cours de danse (ballet/jazz) dé-
butant/moyen mercredi de 18h30
à 19h45 et de 20h à 21h15
" Cours de danse (ballet jazz)
moyen/avancé jeudi de 18h15 à
19h30
" Cours de stretching tous niveaux
jeudi de 19h30 à 20h30

Ecole du Lignon III, salle de ryth-
mique II. Prix: danse CHF 44.- par
mois; stretching CHF 40.- par mois

Renseignements et inscriptions :
Doris Gerber. av. du Lignon 17,
1219 le Lignon,
tél. 022 796 46 63.
Cours d’essai gratuit

SIG
Quelques numéros utiles

Intervention urgentes (24h/24)
022 420 88 11

Centre de relations clients
(de 7h30 à 17h30 lu-ve)
0844 800 808

Relevés des compteurs
022 420 90 76

Mois de passage pour le relevés
des compteurs: avril
Date précise du relevé sur la fac-
ture qui précède le mois du relevé

Services industriels de Genève
Chemin du Château-Bloch 2
1219 Le Lignon
www.mieuxvivresig.ch

A la MACAV

Du 1er au 20 septembre 2008
«Jeux de mots et d’images»
MARINETTE PRIVAT
Calligraphies

Du 29 septembre au 17 octobre
DENISE COMTE
«Couleurs de la nature»

Rue du Village 52
1214 Vernier
Du lundi au samedi
de 14h30 à 17h30

fermé dimanche et
vacances scolaires
Renseignements 079 401 01 90
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